
Bureau du vérificateur générale de l’Ontario

À Son Honneur le Président de l’Assemblée législative

À titre de vérificateur général par intérim, j’ai le plaisir de vous soumettre le rapport sur la 
Mise en oeuvre de la Chartre des droits environnementaux de 1993 du Bureau du vérificateur 
général de l’Ontario, à déposer devant l’Assemblée législative conformément aux dispositions 
des paragraphes 51(1) de la Charte des droits environnementaux de 1993.

 
Nick Stavropoulos, CPA, CA, ECA,
Vérificateur général par intérim

Le décémbre 2023
Toronto (Ontario)


